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Révision 

 
 

 La communication ci-après, datée du 22 mars 2004 et adressée par la délégation de la 
Lituanie, est distribuée aux Parties à l'Accord sur les marchés publics. 
 

_______________ 
 
 
 En vue de son adhésion aux Communautés européennes (CE), le 1er mai 2004, la Lituanie 
retire la demande d'accession à l'Accord sur les marchés publics (AMP) qu'elle a présentée le 
4 mars 2002 et qui a été distribuée sous la cote GPA/66.  Les Communautés européennes informeront 
le Comité des adaptations techniques qu'il est nécessaire d'apporter aux Annexes de l'AMP pour tenir 
compte de leur élargissement. 
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